
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Décret no 2017-1607 du 27 novembre 2017 portant diverses dispositions d’adaptation  
et de simplification dans le domaine de la gestion des déchets 

NOR : TREP1713974D 

Publics concernés : personnes concernées par l’économie circulaire et en particulier la prévention et la gestion 
des déchets. 

Objet : prévention et gestion des déchets. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel, à l’exception des 

dispositions relatives à la fusion des filières des déchets d’éléments d’ameublement ménagers et professionnels qui 
entrent en vigueur le 1er janvier 2018. 

Notice : le décret élargit le périmètre de la filière à responsabilité élargie des producteurs des déchets 
d’éléments d’ameublement aux produits rembourrés d’assise et de couchage, clarifie les conditions de mise en 
œuvre de l’obligation pour les metteurs en marché de s’organiser pour reprendre les déchets d’éléments 
d’ameublement et modifie la composition de la formation de filière des déchets d’éléments d’ameublement de la 
commission des filières de responsabilité élargie des producteurs de déchets. Il précise également que les 
informations nécessaires au traitement des équipements électriques et électroniques mis sur le marché pour la 
première fois sont mises à disposition des exploitants d’installations chargées du traitement de leurs déchets par 
leurs producteurs à titre gratuit. 

Références :le code de l’environnement peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette modification, sur le 
site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 541-10, L. 541-10-4, L. 541-10-6, D. 541-6-1, 

R. 541-86, R. 543-178, R. 543-200-1, R. 543-228 et R. 543-240 à R. 543-256 ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 231-1, L. 231-4 et 

L. 231-6 ; 
Vu les avis du Conseil national d’évaluation des normes en date des 6 et 20 juillet et du 14 septembre 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’annexe à l’article D. 541-6-1 du code de l’environnement est ainsi modifiée : 

1o Le XII est remplacé par les dispositions suivantes : 

« XII. - Pour la formation de filière des déchets d’éléments d’ameublement (DEA) : 
« – au titre de l’Etat : 1 représentant du ministre chargé de l’environnement, 1 représentant du ministre chargé 

de l’industrie et 1 représentant du ministre chargé des collectivités territoriales ; 
« – au titre des producteurs, importateurs et distributeurs : 8 représentants ; 
« – au titre des élus locaux : 7 représentants ; 
« – au titre des opérateurs de la prévention et de la gestion des déchets, dont ceux de l’économie sociale et 

solidaire : 5 représentants ; 
« – au titre des associations agréées de protection de l’environnement et des associations nationales de 

consommateurs et d’usagers et des détenteurs et utilisateurs professionnels : 4 représentants. » ; 

2o Le XIII est abrogé. 

Art. 2. – La section 8 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de l’environnement est ainsi modifiée : 
1o Dans le titre de la section, après les mots : « éco-organismes, » sont ajoutés les mots : « approbation des 

systèmes individuels, » ; 
2o Dans le titre de la sous-section 1, après les mots : « éco-organismes » sont ajoutés les mots : « et approbation 

des systèmes individuels » ; 
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3o L’article R. 541-86 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du I, après le mot : « agrément » sont ajoutés les mots : « ou tout producteur, importateur 
ou distributeur qui sollicite l’approbation d’un système individuel », et les mots « pour le délivrer » sont 
supprimés ; 

b) Le troisième alinéa du I est supprimé ; 
c) Aux quatrième, cinquième et sixième alinéas du I, les caractères : « 2o », « 3o » et 4o » sont respectivement 

remplacés par les caractères : « 1o », « 2o » et « 3o » ; 

d) Après le cinquième alinéa du I est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le dossier de demande d’agrément d’un éco-organisme comprend également une description de la 
gouvernance retenue en vue d’assurer les missions qui lui sont confiées par le cahier des charges et de la manière 
dont cette gouvernance permet de répondre aux exigences du II de l’article L. 541-10, notamment celle de la non- 
lucrativité de ces missions. » ; 

e) Au dernier alinéa du I, les mots : « L’éco-organisme » sont remplacés par les mots : « Le demandeur » ; 

f) Après le dernier alinéa du I est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les ministres compétents statuent sur la demande d’agrément ou d’approbation dans un délai de six mois. » 
g) Au premier alinéa du II, après le mot : « agréés » sont ajoutés les mots : « et les systèmes individuels sont 

approuvés » et les mots : « s’ils » sont remplacés par les mots : « si les demandeurs » ; 
h) Au deuxième alinéa du II, après le mot : « agrément » sont ajoutés les mots : « ou d’approbation ». 

Art. 3. – Il est rétabli un article R. 543-36 du code de l’environnement ainsi rédigé : 

« Le préfet statue sur les demandes d’agrément dans un délai de quatre mois. » 

Art. 4. – La section 10 du chapitre III du titre IV du livre V du code de l’environnement est ainsi modifiée : 

1o Au premier alinéa de l’article R. 543-178, après le mot : « mettent », est ajouté le mot : « gratuitement » ; 
2o Au IV de l’article R. 543-200-1, le caractère : « I » est remplacé par le caractère : « II ». 

Art. 5. – Le III de l’article R. 543-228 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

1o Au septième alinéa, le mot : « et » est remplacé par le mot : « ou » ; 
2o Au dixième alinéa, le mot : « phytosanitaires » est remplacé par le mot : « phytopharmaceutiques ». 

Art. 6. – La section 15 du chapitre III du titre IV du livre V du code de l’environnement est ainsi modifiée : 

1o Au III de l’article R. 543-240, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« 11o Produits rembourrés d’assise ou de couchage. » ; 
2o L’article R. 543-241 est abrogé ; 

3o L’article R. 543-244 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « et visant à » sont remplacés par les mots : « afin de » ; 
b) Les mots : « afin d’atteindre fin 2015 un taux de réutilisation et de recyclage de 45 % pour les déchets 

d’éléments d’ameublement ménagers définis à l’article R. 543-241 et de 75 % pour les déchets d’éléments 
d’ameublement professionnels » sont supprimés ; 

4o Le I de l’article R. 543-245 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« I. – Les metteurs sur le marché sont tenus d’assurer la prise en charge de la collecte, l’enlèvement et le 
traitement, sans frais pour les détenteurs, des déchets issus des éléments d’ameublement qu’ils ont mis sur le 
marché : 

« 1o Soit en mettant en place un système individuel approuvé dans les conditions définies à l’article R. 543-251 ; 
« 2o Soit en adhérant à un éco-organisme agréé dans les conditions définies à l’article R. 543-252, qui pourvoit 

ou contribue à la gestion de ces déchets. » ; 

5o Le III de l’article R. 543-245 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« III. – En cas d’agrément de plusieurs éco-organismes, un mécanisme de péréquation financière, dénommé 
équilibrage, est mis en place afin que chacun d’eux contribue équitablement aux coûts de collecte, d’enlèvement et 
de traitement supportés par les éco-organismes. Les modalités de cet équilibrage sont précisées par le cahier des 
charges prévu à l’article R. 543-252. 

« Si la demande leur en est faite par les ministres chargés de l’environnement, de l’industrie et des collectivités 
territoriales, les metteurs sur le marché adhérant à ces éco-organismes mettent en place un organisme 
coordonnateur, agréé dans les conditions définies à l’article R. 543-253, qui suit les modalités de l’équilibrage. » ; 

6o L’article R. 543-246 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 543-246. – I. – Les éco-organismes agréés dans les conditions définies à l’article R. 543-252 sont 
tenus de mettre en place un dispositif de collecte qui couvre l’ensemble du territoire national et qui reprend 
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gratuitement les déchets d’éléments d’ameublement dont les détenteurs souhaitent se défaire, que ceux-ci soient 
des ménages ou non. Ce dispositif peut être assuré par : 

« 1o La mise en place, en collaboration avec les collectivités locales et leurs groupements, d’un dispositif de 
collecte séparée des déchets et la prise en charge des coûts supportés par ces collectivités et leurs groupements dans 
le cadre de cette collecte séparée, calculés par référence à un barème national ; 

« 2o La prise en charge des coûts supportés par les collectivités territoriales et leurs groupements pour la collecte 
non séparée des déchets par le service public de gestion des déchets, calculés par référence à un barème national ; 

« 3o La mise en place d’un dispositif de collecte des déchets dans des points d’apport volontaire accessibles aux 
détenteurs ; 

« 4o La mise en place d’un dispositif de collecte directe auprès de détenteurs qui ne sont pas des ménages, dès 
lors que le volume de déchets dépasse un seuil fixé par le cahier des charges prévu à l’article R. 543-252. 

« Les modalités d’organisation de ce dispositif sont adaptées aux différentes zones du territoire national dans les 
conditions définies par le cahier des charges prévu à l’article R. 543-252. 

« II. – Lorsque les metteurs sur le marché adhèrent à un éco-organisme dont le dispositif de collecte prévu au I 
est assuré dans les conditions prévues au 1o, au 3o ou au 4o du même I, ils pourvoient à l’enlèvement et au traitement 
des déchets ainsi collectés séparément. 

« Lorsque les metteurs sur le marché adhèrent à un éco-organisme dont le dispositif de collecte prévu au I est 
assuré dans les conditions prévues au 2o du I, ils prennent en charge les coûts supportés par les collectivités 
territoriales et leurs groupements pour l’enlèvement et le traitement des déchets ainsi collectés non séparément, par 
référence à un barème national. 

« III. – Les barèmes nationaux prévus aux 1o et 2o du I et au II sont déterminés par le cahier des charges 
mentionné à l’article R. 543-252 en tenant compte du niveau et des modalités de prise en charge des coûts de 
collecte, d’enlèvement et de traitement des déchets d’éléments d’ameublement collectés par les collectivités 
territoriales et leurs groupements. » ; 

7o L’article R. 543-251 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, le caractère : « I. - » est supprimé ; 
b) Le deuxième alinéa du I est supprimé ; 
c) Au troisième alinéa du I, les mots : « Celui-ci » sont remplacés par les mots : « Le cahier des charges, défini 

par arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement et de l’industrie, » ; 
d) Au dernier alinéa du I, les mots : « destiné à être rendu public » sont supprimés ; 
e) Le II est abrogé ; 

8o L’article R. 543-252 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, le caractère : « I. - » est supprimé ; 

b) Le deuxième alinéa du I est remplacé par les dispositions suivantes : 
« L’organisme qui sollicite un agrément établit sa demande dans les conditions définies à l’article R. 541-86, afin 

de répondre aux exigences d’un cahier des charges fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’environnement, de l’industrie et des collectivités territoriales. » ; 

c) Au troisième alinéa du I, les mots : « 1o à 8o » sont remplacés par les mots : « 1o à 9o » ; 
d) Au quatrième alinéa du I, après les mots : « l’article R. 543-246 » sont ajoutés les mots : « , et notamment des 

dispositifs de collecte séparée mis en place dans le cadre du service public de gestion des déchets, de points 
d’apport volontaire accessibles au détenteur ou d’une collecte directe auprès des détenteurs qui ne sont pas des 
ménages ; » 

e) Au cinquième alinéa du I, le mot : « ménagers » est supprimé et les mots : « du b du 2o du I de 
l’article R. 543-245 » sont remplacés par les mots : « de l’article R. 543-246 » ; 

f) Au sixième alinéa du I, le mot : « ménagers » est supprimé et les mots : « du b et du d du 2o du I de 
l’article R. 543-245 » sont remplacés par les mots : « de l’article R. 543-246 » ; 

g) Après le sixième alinéa du I est inséré l’alinéa suivant : 
« 4o Les objectifs de maillage territorial des points de collecte accessible aux détenteurs ; » 
h) Aux septième à neuvième alinéas du I, les caractères : « 4o », « 5o » et « 6o » sont respectivement remplacés 

par les caractères : « 5o », « 6o » et « 7o » ; 
i) Au septième alinéa du I, le mot : « reprise » est remplacé par le mot : « collecte » ; 
j) Au huitième alinéa du I, les mots : « , relatifs en particulier à la durée de vie de ces produits » sont supprimés ; 

k) Les dixième et onzième alinéas du I sont remplacés par les dispositions suivantes : 
« 8o Le cas échéant, les relations avec l’organisme coordonnateur mentionné au III de l’article R. 543-245 ; 
« 9o Le cas échéant, les modalités de l’équilibrage, mentionné au III de l’article R. 543-245, entre obligations et 

résultats effectifs de prévention et de gestion des déchets d’éléments d’ameublement par les éco-organismes 
agréés ; » 

l) Au dernier alinéa du I, le caractère : « 9o » est remplacé par le caractère : « 10o » et les mots : « destiné à être 
rendu public » sont supprimés ; 

m) Le II est abrogé ; 
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9o L’article R. 543-253 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa du I est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’organisme coordonnateur est agréé, après avis de l’instance représentative des parties prenantes de la filière, 

par arrêté conjoint des ministres chargés de l’environnement, de l’industrie et des collectivités territoriales pour une 
durée maximale de six ans renouvelable,  s’il établit qu’il dispose des capacités techniques et financières pour 
répondre aux exigences d’un cahier des charges fixé par arrêté conjoint de ces ministres » ; 

b) Les deuxième à septième alinéas du I sont supprimés ; 
c) Le II est abrogé ; 
10o Au deuxième alinéa de l’article R. 543-254, après les mots : « sur le marché », sont insérés les mots : « , par 

catégorie d’éléments d’ameublement ». 
Art. 7. – I. – L’article R. 543-304 du code de l’environnement est abrogé. 
II. – Les dispositions de l’article 6 entrent en vigueur le 1er janvier 2018. 
Art. 8. – Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et 

solidaire et le ministre de l’économie et des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 novembre 2017. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
NICOLAS HULOT 

Le ministre d’Etat,  
ministre de l’intérieur, 

GÉRARD COLLOMB 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE   
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